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ARTICLE 3

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« conférer à la roche une perméabilité »

les mots : 

« modifier la perméabilité de la roche ou du réservoir de manière irréversible ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de revenir à la rédaction adoptée par la Commission du développement durable de 
l’Assemblée nationale en première lecture s’agissant de l’extension de l’interdiction de la 
fracturation hydraulique à « toute autre méthode non conventionnelle » que la loi entend interdire. 
Le législateur doit donner une définition exacte et précise de ces techniques, c’est pourquoi il 
convient de retenir celle de « toute autre méthode ayant pour but de modifier la perméabilité de la 
roche ou du réservoir de manière irréversible ».


